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Permanence des élus (sur rendez-vous)

Serge Guilloux : 	 Maire........................................................................................................................................ Vendredi (10h-12h)

Maryse Bernicot : 	� 1ère Adjointe en charge de la politique culturelle, de la vie scolaire  
et des ressources humaines............................................................................................... Mardi (10h-12h)

Matthieu Berehouc : 	 2e Adjoint en charge des finances et des animations.................................................... Lundi (10h-12h)

Anne Pronost : 	 3e Adjointe en charge des affaires sociales et de la solidarité..................................... Lundi (14h-16h)

Hugues de Penfentenyo : 	� 4e Adjoint chargé du port de plaisance et de la stratégie de développement  
et de prospective du territoire de Loctudy........................................................................ Sur rendez-vous

Arnaud Croguennec : 	� 5e Adjoint en charge de l’urbanisme, des affaires immobilières  
et de la revitalisation du centre-bourg............................................................................... Vendredi (16h-18h)

Christine Le Levier :	 6e Adjointe en charge de la politique jeunesse et sportive............................................ Sur rendez-vous

François Le Corre : 	� 7e Adjoint en charge du commerce, du tourisme et de la communication................ Mardi (10h-11h30)

Alain Guérin : 	 Conseiller délégué en charge de la coordination d’événementiels  
	 et de la sécurité routière...................................................................................................... Sur rendez-vous

Maryline Péron Le Guirriec :	 Conseillère déléguée en charge de l’agriculture et de l’environnement...................... Sur rendez-vous

Loïc Botrel : 	� Conseiller délégué en charge des travaux d’aménagement de voirie,  
des espaces verts et des bâtiments communaux......................................................... Sur rendez-vous

Jacques de Bermingham : 	 Conseiller délégué en charge du sentier littoral et le recul du trait de côte............... Sur rendez-vous

INFOS PRATIQUES
WAR AR PEMDEZ

MAIRIE 
02 98 87 40 02
mairie@loctudy.fr
Du lundi au vendredi :
9h à 12h - 14h à 17h

MÉDIATHÈQUE  
GUSTAVE JOURDREN 
02 98 87 98 57
bm.loctudy@loctudy.fr
Mardi : 10h - 12h30 et 16h - 18h
Mercredi : 10h - 12h30 et 14h - 18h
Vendredi : 15h - 18h
Samedi : 9h - 12h

PORT DE PLAISANCE 
02 98 87 51 36
port.plaisance@loctudy.fr
Décembre et mars : 8h30 - 12h et 
13h30 - 17h 
Janvier et février : 9h - 12h et 13h30 - 17h

MUSÉE DE LA CONSERVERIE 
ALEXIS LE GALL
02 98 98 83 99
musee.alexislegall@loctudy.fr
www.musee-conserverie-loctudy.bzh
Visite en autonomie du mardi au samedi 
de 14h à 18h. Pensez à suivre la page 
Facebook du musée.

SERVICES TECHNIQUES 
02 98 87 56 79
st@loctudy.fr

CENTRE CULTUREL 
ET VIE ASSOCIATIVE 
centreculturel@loctudy.fr
associations@loctudy.fr
Du lundi au vendredi
9h à 12h. Sur rendez-vous l'après-midi.
En raison des travaux du Centre culturel, le 
bureau de la vie associative est désormais 
en mairie et le nouveau numéro de 
téléphone est le 02 98 87 58 85.

COMPLEXE SPORTIF
DE KERANDOURET 
09 62 66 41 20
salledessports@orange.fr
Du lundi au vendredi
9h à 12h - 14h30 à 17h  
(sauf le vendredi à 16h30)

Propreté de la commune
COLLECTE DES ORDURES 
MÉNAGÈRES
02 98 87 80 58
Le mercredi sur toute la commune 
(semaine paire ou impaire selon les 
secteurs). 
Pour les bacs à ordures ménagères, la 
collecte a lieu tous les 15 jours jusqu’au 
21 juin 2026. Pour les bacs jaunes : la 
collecte a lieu tous les 15 jours.

CONTENEURS SPÉCIALISÉS
En centre ville et divers quartiers : verre, 
journaux. Les piles électriques sont à 
déposer en mairie, dans les commerces 
ou dans les déchèteries.

HORAIRES DE LA DÉCHÈTERIE
DE PLOBANNALEC (Quélarn)
Du lundi au vendredi
de 8h30 à 11h50 et de 14h à 17h20
Le samedi de 9h à 11h50 et de 14h  
à 17h20.
Contact : 02 98 82 26 76

AUTRES DÉCHÈTERIES
Dépôts de tous matériaux, selon 
horaires variables :
Combrit : 02 98 51 31 42
Plomeur : 02 98 82 10 33

Votre mairie
24h/24h

www.loctudy.fr
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Chers Loctudistes,

L’année 2025 touche à sa fin. Les 
premiers vents d’automne, la pluie 

et la baisse des températures nous 
rappellent que l’hiver approche. À Loctudy, cette période apporte 
un charme particulier  : nos paysages se parent de couleurs et 
d’ambiances uniques, et il fait bon profiter de la quiétude de notre 
commune.

La vie locale, elle, reste dynamique et animée. Grâce à l’implication 
de chacun, notre commune continue de rayonner. Les écoles, 
les associations, les commerces et les entreprises participent 
activement à cette vitalité qui fait la richesse de Loctudy. Votre 
engagement quotidien contribue à maintenir le lien social et à 
renforcer l’attractivité de notre territoire.

À l’approche des fêtes de fin d’année, vient le temps des échanges 
et des retrouvailles. C’est aussi l’occasion de remercier toutes 
celles et ceux qui, tout au long de l’année, œuvrent pour le bien 
commun. Votre participation et votre enthousiasme sont le plus 
beau des cadeaux pour notre commune.

Je vous souhaite à toutes et à tous de très belles fêtes de fin 
d’année, empreintes de joie, de convivialité et de sérénité.

Serge Guilloux
Maire de Loctudy

Loktudiz ker,

Emañ ar bloavezh 2025 war e dalaroù. Gant an taolioù-amzer 
kentañ, ar glav hag ar wrez war goazhañ e santer mat emañ 

ar goañv o tostaat. Tro dro deomp eo kaer ar vro, marellet ar 
gwez gant livioù ha gouleier dibar ha mat eo deomp profitañ eus 
sioulder hor c’homun.

Birvilh a zo ganeomp holl evit roiñ buherz d’ar gêr. Pep hini a ra e 
lodenn evit lakaat hor c’homun er gouloù  ha degas brud dezhi. Ar 
skolioù, ar c’hevredigezhioù, an tier-koñwerzh hag ar stalioù a ro 
startijenn da Loktudi. Dre gemer perzh er vuhez-se bemdeiz Doue 
e roer korf d’al liammoù sokial hag e kreñvaer brud ar vro.

Gant gouelioù Nedeleg ha kalanna e teuy amzer ar c’hejadennoù 
familh. Un digarez deomp da drugarekaat an holl re a lak o bec’h 
da aesaat ar vuhez tro dro deomp evit mad an holl. Ho labour hag 
ho youl a zo ar prof kaerañ d’hor c’homun.

Hetiñ a ran deoc’h gouelioù kaer e fin ar bloaz, leun a levenez, a 
joa-bevañ hag a sederidigezh.

Serge Guilloux
Maer Loktudi 
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LOCTUDY VOUS SUGGÈRE 
KINNIGOÙ

VOUS ÊTES VICTIME D'UN CAMBRIOLAGE ?

Premier réflexe : gardez votre calme, ne touchez à rien et appelez le 
17 immédiatement. Prenez des photos en attendant l'intervention 

des forces de l'ordre. Vous devez ensuite vous rendre sans délai dans 
la brigade de gendarmerie du Guilvinec, dont la commune de Loctudy 
dépend, pour déposer plainte.

COMMENT LIMITER LES RISQUES DE CAMBRIOLAGE ?
QUAND VOUS ÊTES CHEZ VOUS :
Vérifiez la sécurité de votre habitation :
• �Équipez votre porte d’un système de fermeture fiable, d’un moyen 

de contrôle visuel (œilleton) ou d’un entrebâilleur ;
• �Installez des équipements adaptés et agréés (volets, grilles, 

éclairage programmé, détecteur de présence, systèmes d’alarme) ;
• �Fermez la porte à double tour, même lorsque vous êtes chez vous, 

et ne laissez pas de clef sur la serrure intérieure d’une porte vitrée ;
• �Ne facilitez pas l'intrusion des cambrioleurs : mettez sous clé vos 

échelles, marteaux, tournevis et autres outils de bricolage !

Avant de passer à l'action, les cambrioleurs font souvent 
des repérages, en se faisant passer pour des démarcheurs 
à domicile. Soyez attentifs et n'hésitez pas à signaler tout 
comportement qui vous semble suspect, en relevant, si 
possible, des éléments précis d'identification : véhicules 
(type, marque, couleur, immatriculation) ou individus suspects 
(caractéristiques physiques, tenue vestimentaire).

QUAND VOUS VOUS ABSENTEZ :
Quelques bons réflexes pour éviter les cambriolages :
• Ne laissez pas vos fenêtres ouvertes ;
• Ne cachez pas vos clés à l'extérieur, même pour les laisser à un ami ;
• �N'annoncez pas vos dates de vacances sur les réseaux sociaux ou 

votre messagerie (vocale ou email) ;
• �Demandez à une personne de votre entourage de passer chez vous 

pour récupérer le courrier et ouvrir/fermer vos volets ;
• �Inscrivez-vous au dispositif Opération Tranquillité Vacances (OTV) 

auprès de la brigade de gendarmerie du Guilvinec.

Il est important de savoir comment réagir en cas de cambriolage mais, aussi, de prendre des mesures pour en 
limiter les risques.

CAMBRIOLAGE
COMMENT RÉAGIR ET LIMITER 

LES RISQUES ?

ADAPTEZ VOTRE VÉLO AUX CONDITIONS 
HIVERNALES
Pour rouler sereinement cet hiver, votre vélo doit être prêt à 
affronter les intempéries.
• �Éclairage : En hiver, la nuit tombe rapidement. Assurez-

vous d’avoir des lumières avant et arrière puissantes et qui 
fonctionnent. Petit rappel pour bien voir et être vu : phare blanc 
ou jaune à l’avant et phare rouge à l’arrière ;

• �Garde-boue : Ces accessoires pratiques vous protégeront des 
éclaboussures d’eau et de boue ;

• �Freins : Vérifiez régulièrement vos freins, car ils peuvent être 
moins efficaces sur route mouillée ou gelée.

RESTEZ VISIBLE ET VIGILANT
Les journées d’hiver sont souvent sombres et les conditions 
météorologiques peuvent réduire la visibilité.
• �Portez des vêtements réfléchissants : Ajoutez des bandes 

réfléchissantes à votre manteau, vos gants ou votre sac à dos ;
• �Soyez prévisible : Signalez vos changements de direction avec 

des gestes clairs et assurez-vous de respecter le code de la route ; 

• �Roulez prudemment : 
Les routes peuvent être 
glissantes à cause du gel 
ou des feuilles mortes. 
Réduisez votre vitesse, augmentez les distances de freinage et 
anticipez les obstacles.

PRÉPAREZ-VOUS POUR L’IMPRÉVU
L’hiver peut réserver quelques surprises, mieux vaut être prêt à 
toutes les situations !
• �Préparez un kit de réparation : Une crevaison peut arriver à 

tout moment. Ayez toujours un kit avec une chambre à air, des 
rustines, des démonte-pneus et une petite pompe ;

• �Planifiez vos trajets : Privilégiez les pistes cyclables dégagées 
et les trajets bien éclairés.

 
Faire du vélo en hiver demande un peu plus de préparation, 
mais c’est aussi l’occasion de profiter de trajets agréables dans 
une ambiance différente. Avec un bon équipement et les bons 
réflexes, vous pourrez continuer à rouler en toute sécurité et 
sans compromis sur votre confort. 

CIRCULER À VÉLO EN TOUTE SÉCURITÉ EN HIVER
L’hiver est une période où de nombreux cyclistes hésitent à prendre leur vélo. Entre le froid, la pluie et 
le vent, il est essentiel d’adopter les bons réflexes pour rouler en toute sécurité et confort. Nous vous 
donnons nos meilleurs conseils pour profiter de votre vélo même pendant la saison froide !
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ACTION MUNICIPALE
LABOUR AR C’HUZUL-KÊR

Séance du 26 mai 2025
FINANCES - MARCHES
Attribution du marché de travaux pour le confortement et la 
rénovation du ponton brise-clapot
Le marché de travaux a été attribué à l’unanimité au groupement 
composé des sociétés Marc SA et Charier GC pour un montant 
de 579  288 € HT. Les travaux ont démarré cet automne avec le 
remplacement d’un pieu, le renouvellement des éléments structurants 
sera poursuivi cet hiver.
Attribution du marché de travaux pour la rénovation et l’extension 
du Centre culturel : gradins mobiles
Le Conseil municipal, à l’unanimité, décide de signer avec la société 
Master Industrie le marché de travaux d’un montant de 162 000€ HT 
pour l’installation de gradins mobiles dans le cadre des travaux du 
Centre culturel, ainsi que le contrat de maintenance de cet équipement 
d’une durée de 4 ans et pour un coût annuel de 2 400€ HT.
Signature avec le Syndicat Départemental d’Energie et d’Equipement 
du Finistère (SDEF) d’une convention relative à l’effacement des 
réseaux basse tension, éclairage public et télécom à Penhador.
Une convention est signée avec le SDEF pour l’effacement des 
réseaux basse tension, éclairage public et télécom de la rue de 
Penhador, pour un montant total de 331 700 €. La participation de la 
commune se monte à 133 275 €.

Séance du 27 juin 2025
FINANCES – MARCHES
Convention de partenariat pour la gestion d’un point de contact 
La Poste Agence Communale
La société La Poste souhaite fermer son guichet, Place des Anciens 
Combattants. En effet, la baisse de la fréquentation du bureau et le 
nombre décroissant de plis postaux ne permettent plus à La Poste de 
maintenir une activité postale telle que proposée aujourd’hui. 
Afin de conserver la présence postale et garantir la proximité de 
service public, la Commune souhaite créer une Agence Postale 
Communale. Les modalités de fonctionnement s’inscriront dans 
le cadre réglementaire d’une convention signée entre la Commune 

et La Poste d’une durée de 9 ans. Cette solution offrira les services 
suivants : vente de produits et services postaux, et réalisation de 
services financiers et prestations associées.
Participation financière de la Commune pour l’initiation à la langue 
bretonne dans les écoles primaires publiques
Depuis plusieurs années, la Commune participe, conjointement avec 
le département du Finistère et la région Bretagne, au financement de 
cette initiation qui concerne une classe de l’école primaire Jules Ferry 
et une classe de l’école publique de Larvor. Chaque classe bénéficiera 
de la réalisation de 30 interventions d’une heure par classe pour 
l’année scolaire 2025/2026.
La Commune contribue au financement en versant une participation 
financière au Département d’un montant de 1 500€.
Locations de vélos au port de plaisance
Afin d’améliorer l’offre de services, et de répondre à une attente des 
plaisanciers, les services du port de plaisance souhaitent mettre en 
place un service de location de vélos réservé aux usagers. Le Conseil 
municipal valide la convention de partenariat pour la location de 
vélos au port de plaisance avec la société S’cale Cycle pour la mise 
à disposition de dix vélos et deux vélos électriques pour 320 € par 
mois.
Achat de parcelles
Les élus valident l’achat d’une parcelle AR 271 de 2 585 m² à Ezer (en 
rouge sur le plan ci-dessous) pour le prix de 1000 €. La parcelle est 
intégrée dans le domaine public.

DÉCISIONS DES CONSEILS MUNICIPAUX
Vous retrouverez l’intégralité des comptes-rendus des séances du Conseil municipal 

sur le site www.loctudy.fr à la rubrique « Affichage légal ».

l’estran an aod veo
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CITOYENNETE / BUHHEZ DEMOKRATELACTION MUNICIPALE
LABOUR AR C’HUZUL-KÊR

ENQUÊTE SUR LES PRATIQUES ET BESOINS 
EN ACTIVITÉS PHYSIQUES ET SPORTIVES 

SUR LA COMMUNE : LES RÉSULTATS
Le développement des pratiques d’activités physiques et sportives s’est accéléré ces 

dernières années : développement du nombre de pratiques, effet de mode, saturation 
des infrastructures sportives mutualisées. 

Les enjeux pour la Commune de Loctudy sont de pouvoir répondre aux besoins éducatifs et 
culturels de la population mais aussi d’agir concrètement pour la santé et la qualité de vie. 

Ainsi, pour mieux comprendre les besoins, nous vous avons sollicité par le biais d’un 
questionnaire publié sur le site internet entre début mai et fin août.

295 réponses ont été traitées, dont la plupart réalisées par des pratiquants d'activités 
physiques et sportives (88%) mais également 12% de non pratiquants malgré tout intéressés 
par la démarche. Aucune personne de 90 ans ou plus n’a répondu, et seulement trois réponses 
chez les 9-14 ans, uniquement de sexe féminin et issues de communes voisines.

Sachant que plusieurs réponses étaient possibles, les participants estiment que les finalités 
principales que la collectivité devrait suivre sont :
• La santé bien-être pour 60% d’entre eux ;
• L’éducation pour 58% d’entre eux ;
• Le lien social pour 37% d’entre eux.

Plus de détails dans l’enquête complète à votre disposition sur le site 
internet de la commune par le lien suivant : https://urlr.me/gvJ6BS ou 
en scannant le QR code ci-contre.

La promotion de l’activité 
physique et sportive (APS) 

a été la Grande cause 
nationale 2024, avec pour 
objectif de lutter contre la 

sédentarité. Les bienfaits des 
APS sont largement reconnus 
tant sur la santé physique que 

sur la santé mentale, Grande 
cause nationale 2025. 
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CITOYENNETE ET JEUNESSE / BUHHEZ DEMOKRATEL HA YAOUANKIZACTION MUNICIPALE
LABOUR AR C’HUZUL-KÊR

L’ACTUALITÉ DU  
CONSEIL MUNICIPAL DES ENFANTS (CME)
C’est une assemblée de 13 enfants 
élus au sein des trois écoles de la 
commune pour un an si l’enfant est 
en CM2 et pour deux ans si l’enfant 
est en CM1. Ils représentent les 
enfants loctudistes, portent leurs 
idées et en proposent de nouvelles 
pour leur Commune.
Le nouveau Conseil municipal des enfants 

C’est en préambule de la séance du 
conseil municipal du vendredi 10 

octobre 2025 que Serge Guilloux, maire 
de la commune, a remis officiellement les 
écharpes tricolores aux 13 élus issus des 
trois écoles de Loctudy.
Plusieurs séances de réunion sont 
programmées pendant l’année scolaire, 
au cours desquelles les jeunes élus 
aborderont des projets relatifs au cadre de 
vie, à l’environnement, aux festivités, aux 
animations et à la solidarité.

Les élus du CME pour l’année scolaire 
2025 – 2026 :
Gabriel Bodrais, Aria Dubois, Cléa Faure-
Brac, Sol Laurans, Stan Le Floc’h Moën, 

Typhaine Monfort, Jonas Pauli, Tahiana 
Silva Do Vale, Axel Steunou, Maëlane 
Bertrand, Yaëlle Couronné, Roxane Le 
Corre et Agathe Thomas.

Visite des élèves de 
Loctudy à la Base Navale 
de Brest le 18 juin 2025

Suite aux demandes 
exprimées par le Conseil 

municipal des enfants de 
Loctudy, la date symbolique 
du 18 juin a été retenue par 
la mairie de Loctudy pour 
organiser une journée de 
découverte de la Marine 
Nationale à Brest.

Une trentaine d’élèves de Cours Moyen des trois écoles de Loctudy ont participé à 
cette journée. Ils ont beaucoup apprécié la visite de la base navale par la mer sur une 
vedette de liaison, animée par les commentaires du service Rayonnement de la Marine 
Nationale.
Après un déjeuner au cercle de la Marine, où le commandant du service Rayonnement 
les a accompagné, l’après-midi a été 
consacré à la visite du musée de la 
Marine, où chacun a pu découvrir 
la Marine Nationale d’hier et 
d’aujourd’hui.
La visite s’est achevée dans la cour 
de la préfecture maritime par une 
rencontre avec le chef d’état-major de 
la préfecture maritime, qui a répondu 
aux questions de nos écoliers.

RETOUR SUR LES DERNIERS ÉVÈNEMENTS DU CME AVANT LES VACANCES

La plage de Langoz, cadre du dernier 
conseil municipal des enfants de l’année 
scolaire 2024 - 2025

Le samedi 28 juin à Langoz, lors d’un 
moment convivial a eu lieu le dernier 

conseil municipal des enfants. Pour les 
écoliers, qui partent en sixième, c’était 
le dernier CME. Cela a permis de faire 
le bilan de l’année écoulée. Les enfants 
ont présenté une de leur action : les bacs 
rouges, destinés à la collecte, et usage 
en libre-service de jouets de plage. La 
séance s’est achevée par la visite du 
poste de secours les sensibilisant aux 
risques sur nos côtes.

Avec le capitaine de Vaisseau Crocrelle Chef d'Etat 
Major de Ceclant
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DYNAMISME DU CENTRE-BOURG / KREIZ-KÊRACTION MUNICIPALE
LABOUR AR C’HUZUL-KÊR

ÎLOT PEN AR VIR
PREMIERS TRAVAUX MI-2026

Afin de créer de nouveaux logements en centre-bourg pour les Loctudistes, la Commune a confié au  
concessionnaire SemBreizh l’aménagement de la friche de l’ancienne supérette Codec. 

Sur cet espace de 3 000 m², désormais appelé îlot Pen Ar Vir, vont être créés 
34 logements dont quatre logements sociaux et une cellule commerciale 
de 250 m². De typologies différentes et répartis en quatre résidences, 

les logements seront adaptés à l’accueil de jeunes ménages, de familles 
monoparentales et de personnes âgées. 
En concertation avec les élus et les participants aux ateliers publics organisés 
entre 2024 et 2025, l’organisation de l’îlot et de ses différents espaces -implantation 
et hauteur du bâti, zones de circulation, stationnement, espaces publics, 
cheminements piétons…- a pu être définie dans le permis d’aménager, déposé 
en juillet dernier. L’obtention du permis, attendue pour début 2026, permettra au 
concessionnaire d’engager les premiers travaux l’été prochain. Ils consisteront à 
aménager le site, c’est-à-dire terrasser, créer les voies d’accès, les cheminements 
piétons et les réseaux d’eaux, électricité… 
Parallèlement, le concessionnaire recherche les promoteurs qui, pour leur 
part, seront chargés de construire et commercialiser les quatre ensembles de 
logements selon les critères définis dans le permis d’aménager. L’un d’eux est déjà 
désigné : BreizhCité réalisera les logements et la cellule commerciale longeant la 
rue Sébastien Guiziou, en extension-réhabilitation du bâti existant préservé. 
Le projet Pen Ar Vir vient d’être labellisé "Habitat et qualité de vie", un référentiel qui 
souligne la qualité de l’organisation de ses espaces communs, son accessibilité 
financière, sa qualité environnementale, la concertation avec la population.

Organisation des espaces  
au sein de l’îlot Pen ar Vir :  

les volumes des bâtiments dessinés 
ici sont amenés à évoluer puisque 

chaque promoteur pourra proposer 
son projet architectural, en respect 

du permis d’aménager et des zones 
d’habitat définies. 

© 
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LOTISSEMENT COMMUNAL 
« ALLÉE DE RIBADEO » À LOCTUDY 

LES DÉPÔTS DE DOSSIERS DE 
CANDIDATURES SONT TOUJOURS POSSIBLES !

OÙ SE TROUVE CE FUTUR LOTISSEMENT ?
Le terrain, d’une superficie de 8 602 m², acquis par la commune de Loctudy pour 
environ 200 000 € en 2022 à Hervé Briant de Laubrière, est très bien situé à l’entrée 
du bourg de Loctudy. Le lotissement se compose de 11 lots libres de constructeur 
d’une superficie comprise entre 400 et 593 m². A ce jour, six lots sont encore 
disponibles.

COMMENT S’ORGANISE LE DÉPÔT DES DOSSIERS 
DE  CANDIDATURES ?
Le dossier de demande d’acquisition est téléchargeable sur le site 
internet de la ville www.loctudy.fr, ou en scannant le QR code ci-
contre, ou peut être obtenu à l’accueil de la mairie.

COMMENT SONT ATTRIBUÉS LES TERRAINS ?
Les dossiers sont examinés par une commission d’attribution composée d’élus. 
L’objectif est de favoriser l’accueil de jeunes ménages en primo-accession et d’aider 
à l’acquisition d’une résidence principale à Loctudy. Les résidences secondaires 
sont donc exclues et, sauf accident de la vie, le bien sera inaliénable pendant dix 
ans à compter de la date d’acquisition du terrain. Les candidats seront informés de 
la décision de la commission par courrier.

LOGEMENT / LOJEIZACTION MUNICIPALE
LABOUR AR C’HUZUL-KÊR

Vous souhaitez construire votre résidence 
principale à Loctudy ? La mairie vous 
informe de la commercialisation de 6 lots 
dans le lotissement communal  
« Allée de Ribadeo ». La priorité est 
donnée aux primo-accédants souhaitant 
devenir propriétaires !

Contact : 
Pour plus d’informations, vous pouvez contacter le service urbanisme de la 
mairie au 02 98 87 40 02 ou par mail à urba@loctudy.fr.

Les lots qui ne sont pas barrés sur le plan 
sont encore disponibles.
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DOSSIER

Cette année, la rentrée des élèves a eu lieu le lundi 1er septembre. Les enseignants et le personnel des écoles étaient 
déjà à pied d’œuvre depuis quelques jours afin d'accueillir les 189 élèves scolarisés dans la commune.

À peine les vacances d’été 
terminées, dès le 1er septembre 
Maryse Bernicot, 1ère adjointe 

au maire, chargée des affaires scolaires, 
est passée dans chaque classe des trois 
écoles de Loctudy afin de souhaiter une 
bonne rentrée aux 189 élèves scolarisés. 
En cette rentrée 2025-2026 : les écoles 
publiques Jules-Ferry et Larvor constatent 
une stabilité totale de leurs effectifs avec 
115 élèves pour Jules-Ferry et 39 pour 
Larvor. L’école privée Saint-Tudy voit son 
effectif porté à 36 élèves.

À Jules-Ferry, l'équipe enseignante est 
composée de Vanessa Tanniou pour la 
toute-petite-section (TPS) et la petite-
section (PS), de Nathalie Piété, directrice, 
pour le cours préparatoire (CP) et cours 
élémentaire (CE1), de Thierry Helleux 
pour les CE1, CE2 et de Nicolas Henrio 
pour les CM1 et CM2. Rachel Le Vu est 
remplacée par Audrey Le Floch dans la 
classe des moyennes et grandes sections.

À Larvor, le chantier de rénovation de 
l’école a démarré cet été 2025 et la classe 
élémentaire, conduite par la directrice 
Sylvie Camus, s'est installée dans le 
bâtiment modulaire près de l’école qui 
sera destiné par la suite aux associations. 
La classe de maternelle est conduite par 
Hélène Gaouyer.

À l’école Saint-Tudy, les effectifs 
enregistrent une légère hausse répartie 
dans les deux classes placées sous la 
responsabilité de Marine Scordia et 
Viviane Buanic pour les maternelles (PS, 
MS, GS et CP) et de Laëtitia Coïc pour les 
élémentaires (CE et CM).

RENTRÉE 
SCOLAIRE 2025
LES EFFECTIFS 
MAINTENUS DANS 
LES TROIS ÉCOLES

Le chantier de rénovation de l’école de Larvor consiste 
en la rénovation des classes élémentaire et maternelle, 

des sanitaires, de la salle de motricité et de la création d’un 
espace bibliothèque ainsi que d’un bureau. La rénovation de la 
toiture et la création d’un abri pour l’accueil des enfants côté 
garderie sont aussi prévues. Des éléments d’isolation seront 
posés pour assurer une meilleure performance thermique des 
locaux. La création d’un couloir-préau permettant la circulation 
abritée des enfants, ainsi que la rénovation de la cuisine sont 
également au programme. Le coût total de l’opération est de 
457 000 € TTC. Les subventions des collectivités partenaires 
se montent à 90 000  €.  

L’ÉCOLE DE LARVOR EN TRAVAUX JUSQU’AUX VACANCES DE PÂQUES

La municipalité a réuni le mardi 1er juillet à l’école de Larvor son 
équipe pédagogique, ainsi que les représentants des associations 
concernées, pour faire le point sur les prochains travaux.
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Au cœur du bon fonctionnement des 
écoles de la commune, le service 
Affaires scolaires peut compter sur 
l'engagement et le professionnalisme 
des onze agents, présents au 
quotidien auprès des enfants, des 
enseignants et des familles.

À LA RENCONTRE DES AGENTS DU SERVICE  
DES AFFAIRES SCOLAIRES DE L’ENFANCE ET DE LA JEUNESSE DE LOCTUDY

Rozenn, Odile et Catherine : trois ATSEM 
(Agents Territoriaux Spécialisés des 
Écoles Maternelles) accompagnent les 
enseignants en classe, assistent les enfants 
dans leurs apprentissages et veillent à leur 
bien-être tout au long de la journée. Leur 
présence rassurante et leur connaissance 
du jeune public sont des atouts précieux 
pour la réussite des plus petits.

Mariyèle, Sylvie, Stéphanie et Sylvia : 
quatre agents d’entretien polyvalents 
assurent, quant à elles, le nettoyage et 
la désinfection des locaux scolaires, 
périscolaires mais aussi de certains locaux 
municipaux comme le complexe sportif, la 
médiathèque ou la mairie. Leur rigueur et 
leur efficacité garantissent des conditions 
d’accueil saines et sécurisées pour tous.

Amélie, Rozenn et Océane : trois agents 
de garderie encadrent les enfants en 
dehors du temps scolaire, notamment 
lors des accueils du matin, du soir et 

pendant la pause méridienne. Leur rôle est 
essentiel pour instaurer un climat serein et 
bienveillant, propice à l’épanouissement de 
chacun.

Enfin, Béatrice et Amélie : deux agents de 
restauration participent à la préparation et 
à la distribution des repas dans les deux 
cantines (Jules-Ferry et Larvor). Soucieuses 
de la qualité et de l’équilibre alimentaire, 
elles veillent à offrir aux enfants des repas 
variés et adaptés.
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Dimanche 15 juin 2025
La Patrouille de France a 
offert un beau spectacle
Grand nombre de loctudistes se sont 
rassemblés sur le littoral pour admirer 
le passage de la Patrouille de France ce 
dimanche 15 juin. Après un show aérien 
réalisé dans le ciel de Plomodiern lors de 
l’événement Sourire de mômes, la Patrouille 
de France a survolé les stations SNSM du 
Sud-Finistère en début de soirée. Une initiative 
afin de rendre hommage aux bénévoles 
sauveteurs en mer pour leur engagement.

ACTUALITÉS MUNICIPALES
PETRA NEVEZ

LOCTUDY 
AU FIL DES SEMAINES

Quelques évènements ont ponctué 
l’actualité loctudiste de ces derniers mois…

Septembre 2025
Un nouveau minibus au service des associations
La commune de Loctudy met à disposition des associations un minibus 
financé par la publicité des entreprises locales, soit dix-sept annonceurs de 
tous les corps de métiers. Le véhicule appartient à la société Infocom qui le 
met à disposition de la ville. « C’est un véhicule de neuf places qui sert surtout 
aux bénévoles et aux clubs de sport. Pendant les vacances scolaires, il dessert 
l’espace jeunes » souligne François Le Corre, adjoint au maire en charge des 
commerces et de la communication.
Pour tous renseignements : Franck Le Dren au 07 88 35 10 87.

Vendredi 15 août 2025
Une grande foule de fidèles pour la messe mariale 
et la bénédiction de la mer 

C’est sous un ciel ensoleillé que 
la messe de l’Assomption a été 
célébrée en plein air par le père 
Désiré Larnicol sur les quais du 
port de pêche de Loctudy, en 
présence d’un millier de fidèles. 
Comme de coutume, elle a été 
suivie de la bénédiction de la 
mer dans le bassin du port. La 
vedette de secours Margodig 
a ensuite pris le large pour le 
lancer d’une gerbe de fleurs 
par les élus en hommage aux 
marins disparus.

Mercredi 23 juillet 2025
Atelier de sensibilisation 
Le réseau de l’association Prévention 
routière et ses 1 300 bénévoles permet-
tent de mener chaque année des milliers 
d’actions pour sensibiliser les usagers 
de tous les âges et milieux aux risques 
de la circulation. En partenariat avec 
la municipalité, l’association a tenu un 
stand sur la plage de Langoz à côté 
du poste de secours pour sensibiliser 
les locaux comme les vacanciers aux 
dangers de l’alcool et de la conduite. Les 
communes de Loctudy et Combrit ont 
reçu le label ville prudente en 2024 et ce 
sont les deux seules communes du Sud-
Finistère qui ont accueilli les bénévoles 
de la Prévention routière cet été.
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Vendredi 17 octobre 2025
Dénomination du Dojo Louis Guiziou
C’est en présence de la famille de Louis Guiziou, des élus et des 
membres du club Dojo Loctudyste que la plaque portant le nom du 
président fondateur du club en 1971 a été inaugurée. « Avec Louis, 
le judo n’était pas qu’une discipline, c’était une école de vie. Il savait 
transmettre le goût de l’effort, le respect et cette envie d’aller toujours 
un peu plus loin. Aujourd’hui, donner son nom à cette salle, c’est notre 
manière de lui dire merci. Puissent les enfants qui intégreront le dojo 
se souvenir que tout a commencé grâce à un homme passionné » a 
rappelé Christine Le Levier, adjointe au maire chargée de la jeunesse 
et des sports.
 

Samedi 20 septembre 2025
Résultats du concours 2025 de photos 
du musée de la conserverie
La remise des prix de la troisième édition du concours photo, 
lancé en avril par les Amis de la conserverie, a eu lieu ce samedi 
20 septembre, dans les jardins de la conserverie, à l’occasion des 
Journées du patrimoine.
Le thème imposé cette année était « Loctudy la nuit ». Une 
cinquantaine de photos ont été transmises et huit ont été 
sélectionnées par le jury. Ces photos, tirées en grand format, ont 
été exposées tout l’été dans l’impasse du Nord menant à l’entrée 
de la conserverie et plus de 700 visiteurs et passants ont rempli un 
bulletin de vote pour élire leurs coups de cœur.
Voici le palmarès : 
1er prix :  “Orage sur Ezer” d’Olivier Alix, 
2e prix : “Reflets matinaux sur Pen Ar Vir” de Pascal Le Reun, 
3e prix : “Lueur de nuit au café du port” de Stéphanie Puillon.

Samedi 6 septembre 2025
Le forum des associations : 
un record d’affluence

Avec plus de 1 200 visiteurs, le traditionnel forum 
des associations organisé au complexe sportif 

de Kerandouret tient son nouveau record. Réparties 
dans les trois salles du complexe, près de 60 
associations présentes ont fait le nécessaire pour 
capter l’attention de la foule : photos des activités, 
vidéos, brochures, coupures de presse… 
Le panel d’activités proposé était large et le choix 
parfois difficile, des plus sportives aux plus ludiques, 
en passant par les associations culturelles, 
caritatives, avec les nouvelles associations, 
présentes pour la première fois. Pour les 
bénévoles associatifs, le forum est un rendez-vous 
incontournable, pour faire le plein d’inscriptions, 
se rappeler au bon souvenir des Loctudistes, se 
faire connaître du public, mais aussi pour attirer de 
nouveaux volontaires pour renforcer leurs équipes. 
Ce rendez-vous de la rentrée démontre la belle 
vitalité du tissu associatif local.

11l’estran an aod veo
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ANIMATIONS
KILSELL SKEUDENNET

12

ÇA S’EST PASSÉ A LOCTUDY !

La saison estivale a été marquée par de nombreux temps forts musicaux qui ont rassemblé un large public 

autour de moments festifs et conviviaux. Merci à l’ensemble des bénévoles associatifs pour leur engagement  

et leur enthousiasme, et au soutien logistique du personnel des services techniques… 

Les dimanche 13 et lundi 14 juillet

Les Fêtes populaires des Pompiers et de Larvor

Du 22 au 25 juillet
Le festival Notes Océanes

Le samedi 26 juillet 
Le festival Rock in Loc

Le dimanche 3 août 
La Fête Bretonne

Le vendredi 18 juillet 
La soirée des années 80

Le samedi 5 juillet
Le Fest-Noz de l’Amicale-Laïque
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Le vendredi 8 août 
Le Jazz in Loc

Le samedi 9 août 
Les Grandes Régates : le retour après 50 ans d’interruption

Les mercredis 23 juillet et 20 août 

Les concours de châteaux de sable à Langoz et à Lodonnec

Le jeudi 14 août 
La Fête Nautique 
avec les 
professionnels du 
port de pêche et 
plusieurs vedettes 
de la SNSM

Les lundi 4 et mardi 5 août 

La Route de l’Amitié

… Sans oublier d’autres animations très prisées, notamment des 

vacanciers, qui se sont déroulées dans un climat convivial : les 

concours de pétanque, le tournoi de tennis, les stages de crêpes de 

l’Amicale Laïque et de Rando Loisirs, les conférences, les 50 ans du 

club canin de Kermenhir avec son concours, la braderie du Secours 

Populaire et le troc et puces de L’AS Loctudy, le tournoi de Sandball à 

Lodonnec, les mardis matins de l’orgue de l’église St-Tudy …
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LES ANIMATIONS DE NOËL
Le dimanche 30 novembre, dans 
l’église St-Tudy, à 15h : concert d’orgue 
de l’Avent avec Michel Bourcier de la 
cathédrale de Nantes. Libre participation.

Le dimanche 21 décembre : « Noël 
en Fête ». Venez découvrir au marché 
de Noël, sous la halle de la place de la 
mairie plus de 20 exposants : créateurs, 
artisans d’art, spécialités alsaciennes, 
gourmandises locales et associations 
caritatives. Animations, concerts et 
arrivée du Père Noël en bateau.  Cet 
évènement est organisé par le Comité 
des Fêtes FAR. Un feu d’artifice offert par 
la municipalité clôturera cette journée 
vers 19h30.

Le concours de dessin de l’Amicale 
Laïque est programmé le dimanche 
21 décembre après-midi dans la 
salle polyvalente derrière la mairie. 
Participation gratuite.

Le concert d’orgue et de bombarde 
de Noël a lieu dans l’église Saint-Tudy 
le dimanche 21 décembre à 15h, avec 
Gwenaël Riou. Libre participation.

Le mardi 23 décembre, de 11h à 12h, 
au musée de la conserverie : atelier 
créatif carte de Noël, prestation 
réservée aux enfants entre 6 et 10 ans, 
uniquement sur réservation préalable au 
02 98 98 83 99 3€/enfant.

Le mercredi 24 décembre, de 11h 
à 12h, au musée de la conserverie : 
visite sensorielle "Pola le petit chat". 
Prestation réservée aux enfants entre 
3 et 6 ans, uniquement sur réservation 
préalable au 02 98 98 83 99. 3€/enfant.

QUELQUES RENDEZ-VOUS
À NE PAS MANQUER !
Voici un extrait des évènements proposé par les associations de Loctudy pour les semaines à venir. Cette 

liste n’étant pas exhaustive, n’hésitez pas à consulter régulièrement la rubrique agenda du site internet, 

de l’application mobile et la page Facebook de la commune de Loctudy !
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Le traditionnel bain des sirènes à Lodonnec 
aura lieu le dimanche 28 décembre à 11h. 

Rejoignez le Comité des Fêtes FAR pour le 
traditionnel Bain des Sirènes, une expérience 
rafraîchissante en cette fin d'année ! Déguisés 
ou non, tout le monde est bienvenu ! Participez 
seul, en famille ou entre amis, que vous soyez 
équipé(e) d'une combinaison ou prêt(e) à braver 
les flots en maillot. Chaleur et convivialité au 
programme. À la sortie de l’eau, réchauffez-vous 
avec une boisson chaude offerte pour célébrer 
votre courage. 

  ©
 D

id
ie

r L
ef

ev
re

AGENDA DES ANIMATIONS
BUHEZ KÊR
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Du côté du musée de la conserverie, 
les animations proposées par 
l’équipe et les bénévoles des Amis 

du musée étaient axées sur la vapeur, 
le sertissage, la découverte du picot 
bigouden avec Lucile Chever.
Claire L’Hostis, bénévole de l’association 
2Tonnes, a animé un quiz interactif 
appelé « Cultivons notre avenir » qui a 
permis à chaque participant de prendre 
conscience des moyens d’action 
les plus efficaces pour réduire son 
empreinte carbone et donner envie 
d’agir à son échelle et avec ses moyens. 
Par ailleurs, le public a pu admirer les 
œuvres originales de l’exposition « André 

Dauchez, un artiste à Loctudy », installée 
au musée depuis le début de l’été.
Du côté du manoir de Kérazan, les 
familles présentes ont pu profiter des 
visites ludiques pour toute la famille, 
de courses d’orientation patrimoniales, 
d'une fresque collective et des ateliers 
cyanotypes.

Huit visites sur le thème du réseau 
hydraulique du manoir ont été également 
organisées sur ces deux jours. Elles ont 
récemment valu à ses initiateurs de 
recevoir le coup de cœur de la Région 
Bretagne. 

Patrick Boi et Patrick Chever, bénévoles 
de l’association Histoire Locale et 
Patrimoine, ont mené des causeries 
et visites sur l’architecture et l’histoire 
du domaine du Dourdy, ainsi que sur 
l’évolution du port de Loctudy. 

VIE CULTURELLE 
BIRVILH SEVENADUREL

UNE FOULE DE VISITEURS ET D’ANIMATIONS
LORS DES JOURNÉES 

EUROPÉENNES DU PATRIMOINE

MÉDIATHÈQUE GUSTAVE JOURDREN : 
LES PLUS JEUNES 
INITIÉS À LA LECTURE

La médiathèque Gustave Jourdren organise, depuis la rentrée, 
plusieurs séances de bébés lecteurs animées par Marlène 

Mussard. « Elle vient toujours équipée de sa panoplie de créations 
personnelles, qui sont autant d’accessoires qui lui permettent de 
proposer des séances attractives et variées  », précise Anthony 
Boyer, responsable de la médiathèque.
La prochaine séance de bébés lecteurs se déroulera le samedi 6 
décembre à 10h00. 
Sur réservation par téléphone au 02 98 87 98 57 ou par mail à 
mediatheque@loctudy.fr.

Le thème de la 42e édition des Journées Européennes du Patrimoine était "le patrimoine architectural" organisées 
le week-end du 20 et 21 septembre dernier. Le musée de la conserverie, le domaine de Kerazan et l’association 
Histoire Locale et Patrimoine avaient préparé plusieurs visites et animations autour du bâti.



16 l’estran an aod veo // NOVEMBRE 2025

L’ASSOCIATION DANSEMBLE
L'association Dansemble est née en septembre 2018 à 
Loctudy. A ce jour, elle compte plus de 215 adhérents qui 
s'entrainent toutes les semaines au complexe sportif de 
Loctudy.

Dansemble, c’est deux professeures de danse, Maud Gouletquer en 
danse modern’jazz et Romane Biger en danse classique, un bureau 

avec Stéphanie Arrivé à la présidence, suppléée par Elisabeth Pichard, 
Pauline Cueff qui occupe la fonction de secrétaire, suppléée par 
Marjorie Rocuet et les trésorières Enora Le Guenn et Clotilde Spinec. 
Dansemble, c’est aussi un conseil d’administration qui ne compte pas 
moins de 12 membres au total. Dans cette association dynamique, 
on peut danser à partir de 4 ans. Chaque année, Dansemble présente 
son gala annuel au Triskell de Pont-l’Abbé afin de mettre en lumière le 
travail des élèves. 

Vous pouvez les suivre sur les réseaux sociaux, consulter le site 
internet : https://association-dansemble.fr, les contacter par mail : 
dansemble29@gmail.com.

L’ACTUALITÉ DE L’EHPAD DE PEN ALLÉ
SÉJOUR À MOËLAN-SUR-MER

Grâce à l’investissement et les actions menés par les 
résidents et les bénévoles des « Amis de Pen Allé 
» ainsi que la subvention obtenue par les Mairies 

de Loctudy et Plobannalec-Lesconil et des membres du  
Centre Communal d’action Sociale (CCAS), huit résidents de 
la maison de retraite de Pen allé ont pu profiter d’un séjour 
de trois jours dans un gite à Moëlan-sur-Mer au mois de mai 
dernier.

Ils étaient entourés de quatre professionnelles de la 
résidence  : Ludivine Bauchet, animatrice socio-culturelle ; 
Aurélie Rospars, monitrice-éducatrice ; Virginie L’Helguen, 
aide médico-psychologique, et de Justine Palud, responsable 
des unités de soins. A leur programme avait lieu une visite 
du port de Brigneau, la remontée de l’Aven en bateau, ou 
encore une visite du hameau de Kerascoët à Nevez. 

Le projet a été validé par l’ensemble du groupe de vacanciers 
qui espère déjà une nouvelle expédition, cette fois-ci plus 
longue, au printemps 2026.

VIE DES ASSOCIATIONS
BUHEZ AR C’HEVREDIGEZHIOÙ

MADELEINE HUGER 
 A FÊTÉ SES 100 ANS 

À PEN ALLÉ

Madeleine a fêté ses 100 ans le jeudi 31 juillet 
dernier avec sa famille, le personnel et des 

résidents de l’Ehpad de Pen Allé. Née en Touraine 
le 31 juillet 1925, elle a exercé la profession de 
boulangère-pâtissière à Bourgueil avec son mari, 
décédé il y a huit ans. Depuis onze ans, elle réside 
à Pen Allé après avoir vécu chez sa fille et son 
gendre qui habitent Loctudy. 
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JUMELAGE LOCTUDY – RIBADEO
LA DÉLÉGATION GALICIENNE  

EN VISITE À LOCTUDY

Fishguard-Goodwick (Pays de Galles), 
370 km et Ribadeo (Espagne) 950 km  : 
ces indications de distance, à vol 

d’oiseau, et de direction, sont mentionnées 
sur un poteau indicateur installé par la 
mairie sur le terre-plein de Pen ar Vir, face 

à la place des Anciens Combattants. Cette 
signalisation a été inaugurée le jeudi 3 
juillet par Serge Guilloux, maire de Loctudy, 
les élus, les représentants du Comité de 
jumelage et les membres de la délégation 
tout juste arrivée de Ribadeo, la commune 

galicienne jumelée à Loctudy. Le bagad 
Loktudi était aussi présent pour saluer en 
musique les Espagnols, avant leur réception 
officielle à la mairie.

Une délégation du comité de 
jumelage a fait le voyage en juillet 
à Fishguard-Goodwick, ville 
galloise jumelée à Loctudy depuis 
près de 30 ans. 

Ce déplacement a permis de rencontrer 
les représentants du comité local et de 

la municipalité de Fishguard, mais aussi 
d’assister à une reconstitution de la bataille 
de Fishguard de février 1797, dernier 
épisode d’invasion de la Grande-Bretagne 
continentale par une armée étrangère. Ce 
débarquement farfelu s’est soldé, trois 
jours plus tard, par une déroute française. 
La légende a retenu notamment le courage 
de Jemima Nicholas, qui captura seule 
douze soldats, armée de sa fourche.
Le haut fait de cette héroïne, a été 
immortalisé par un artiste local qui 
a réalisé en deux exemplaires une 
céramique représentant cette courageuse 
cordonnière  : la première pour la 
municipalité de Fishguard et la seconde 
pour celle de Loctudy, symbole de la 

mémoire partagée et de l’amitié entre les 
deux villes.
Maryse Bernicot, première adjointe chargée 
de la culture, a officiellement pris réception 
du présent offert par William Shaw, le maire 
de Fishguard, le samedi 6 septembre, lors 
du forum des associations. À l’approche 

du 30e anniversaire du jumelage en 2026, 
ces rencontres illustrent la vitalité des liens 
entre Loctudy et Fishguard-Goodwick. À 
noter que les festivités du 30e anniversaire 
du jumelage sont décalées en 2027 
en raison des élections municipales à 
Loctudy.

LA MUNICIPALITÉ JUMELÉE DE FISHGUARD-GOODWICK
OFFRE UNE CÉRAMIQUE À CELLE  DE LOCTUDY

Le président du comité de jumelage, Stephan Outters, a remis à la première adjointe 
Maryse Bernicot, au nom de William Shaw, la céramique de Jemima Nicholas.
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Lors du week-end des 4 et 5 octobre dernier, la commune 
a été placée sous le signe du livre et de la lecture avec le 
premier Festival du livre, dans la salle du foyer de l’amitié. 

L’association L’Esquisse et le Mot, créée en début d’année par 
Laurence Tonnel, est à l’initiative de cet évènement. Pendant deux 

jours, le public a pu rencontrer 25 auteurs locaux et a pu découvrir 
de nombreux genres littéraires : romans, polars, livres jeunesse et 
nouvelles.

Contact par mail : lesquisseetlemot@gmail.com ;  
site Internet : www.lesquisseetlemot.art

VIE DES ASSOCIATIONS
BUHEZ AR C’HEVREDIGEZHIOÙ

SUCCÈS DE L’EXPOSITION 
DES ŒUVRES ORIGINALES 
D’ANDRÉ DAUCHEZ
Du 21 juin au 27 septembre dernier, plus de 6 900 visiteurs sont venus 

admirer les créations du peintre André Dauchez au musée de la 
conserverie. L’exposition, réalisée par les associations les Amis du musée 
de la conserverie ainsi que Histoire Locale et Patrimoine, a présenté des 
œuvres issues de la collection familiale de Florence Guépin, petite-fille du 
peintre, et de Jacques Guépin, son arrière-petit-fils, ainsi que de collections 
particulières. L’exposition était également visible « hors des murs » à la 
chapelle de Pors-Bihan, sur la place Noël et Estelle Arhan, sous la halle de 
Loctudy, au port de plaisance et au port de Larvor. Vous pouvez redécouvrir 
dans le numéro 92 de l’Estran l’histoire du peintre André Dauchez. 

OCTOBRE ROSE 
LES DAMES PICOT 
S’ENGAGENT AVEC KEMPER 
INSTITUT DU SEIN

Les brodeuses de l’association Les Dames Picot 
ont réalisé pendant leur atelier hebdomadaire, une 

centaine de boules de Noël en picot roses et blanches, 
de formes et de tailles différentes, qui ont été vendues 
sur un stand mis en place au supermarché Carrefour 
market et sur le marché du mardi matin. Cette vente 
est réalisée au profit du KIS (Kemper Institut du sein), 
une association de professionnels de la santé impliquée 
dans la prise en charge du cancer du sein. L’association 
KIS a d’ailleurs animé un atelier sur la sensibilisation, 
la prévention et le dépistage du cancer du sein sous la 
halle de Loctudy.

Contact par mail : herveline57@gmail.com  
ou par téléphone : 06 04 06 56 93. Faire un don : https://kis.bzh

LE PREMIER FESTIVAL DU LIVRE DE LOCTUDY 
ORGANISÉ PAR L’ASSOCIATION  L’ESQUISSE ET LE MOT
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PORT DE PÊCHE
UN NOUVEAU PONTON 
PRINCIPALEMENT DÉDIÉ À LA 
PÊCHE CÔTIÈRE EN CONSTRUCTION

LOCTUDY ÉCO
AN EKONOMIEZH

LES NOUVEAUX PROFESSIONNELS
Romain Morel, électricien

Romain a créé son entreprise en janvier 2023 à Combrit. Depuis le premier 
janvier 2025, c’est à Loctudy qu’il a choisi de revenir habiter et de 

poursuivre son activité d’électricien. Voici son parcours : apprentissage en 
BEP électrotechnique (brevet d'études professionnelles) obtenu en 2007, puis 
ouvrier dans une entreprise quimpéroise et, jusqu’en 2022, dans une entreprise 
combritoise.
Romain intervient sur toute la zone du Pays bigouden dans les bâtiments neufs. 
« Cependant, je préfère travailler dans la rénovation car cela demande plus de 
savoir-faire. J’aime obtenir le résultat d’une transformation d’une structure 
ancienne, avec le souci du détail et l’entière satisfaction de mes clients ». 

 � Pratique : Tél. : 06 98 33 99 73 ; Mail. : ei.morelectricite@gmail.com Nathalie Watremez,  
praticienne en hypnose certifiée

Nathalie est installée au 21C rue Sébastien Guiziou à Loctudy. 
Elle est praticienne en hypnose ericksonienne. « Je propose 

des accompagnements destinés à soutenir les personnes dans 
différentes étapes de vie, avec une attention particulière portée aux 
femmes (périnatalité, parcours PMA, deuil périnatal, HypnoNatal), 
des enfants à partir de 7 ans (gestion des émotions, confiance en soi, 
anxiété, sommeil…), ainsi qu’à la prise en charge de l’anxiété, du stress 
et du burn-out, pour tous. » Elle intervient également en entreprise, 
en individuel ou en groupe, pour prévenir les risques psychosociaux, 
accompagner les collaborateurs dans la gestion du stress, et 
redonner du souffle, du dynamisme et du bien-être aux équipes. 
Elle est particulièrement attachée à s’inscrire dans la vie locale, en 
tant que professionnelle de l’accompagnement, mais aussi comme 
ressource complémentaire pour les habitants du territoire, dans une 
approche respectueuse et bienveillante.

 � Pratique : Tél. : 07 68 22 62 87 ; Site internet : www.hypnose-equanisens.fr

Depuis le 8 septembre, des travaux ont lieu au port de 
pêche, dans le but de promouvoir la pêche côtière. «  Les 
travaux consistent à déposer un ponton existant sur 

le quai Rémy Le Lay et à installer en lieu et place un nouvel 
ensemble ponton-passerelle mieux adapté aux besoins des 
professionnels et d’une capacité d’accueil plus importante.  
Le nouveau ponton aura une forme de T inversé et sera composé 
de deux parties », annonce le Syndicat mixte des ports de 
pêche-plaisance de Cornouaille, porteur du projet via le Conseil 
départemental du Finistère.

Plus précisément, la première partie du ponton, longue de 34 
mètres, parallèle au quai, permettra d’accueillir la vedette Margodig 
de la SNSM, ainsi que le navire de servitude Ar Gazeg du Syndicat 

mixte. La seconde partie, longue de 44 mètres, perpendiculaire à la 
première, sera dédiée à la pêche côtière. Elle permettra d’accueillir 
douze navires de 8 à 12 mètres de long, répondant ainsi à la 
demande de places supplémentaires.

Le coût de ces travaux, qui est de 440 000 €, est financé par le 
Syndicat mixte via la contribution de ses membres et principalement 
du Conseil départemental du Finistère, et par la Communauté des 
communes du Pays bigouden sud. Une subvention de la région 
Bretagne à hauteur de 40 % a également été accordée.

l’estran an aod veo

Les prises en charge par des « thérapies alternatives » peuvent aider à un 
meilleur bien-être mais ne doivent pas être confondues avec des soins 
prodigués par des personnels soignants diplômés d'État. Elles ne doivent en 
aucun cas se substituer à la médecine de soins officielle.

Vous créez votre entreprise à Loctudy ?
Si vous souhaitez qu’une présentation de votre activité (récente 
installation ou reprise d’activités) soit publiée dans cette rubrique 
de L’estran, contactez le service Estran au 02 98 87 40 02 ou par mail  
alain.guerin@loctudy.fr. 
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HISTOIRE LOCALE
ISTOR AR VRO

DE LA RÉVOLUTION DE 1789 À 1833

Les « municipalités » (communes) nouvellement 
créées se voient confier en 1793 la 
«  surveillance des écoles  » sous l’autorité de 

l’État et du Département. Ces responsabilités se 
précisent et se stabilisent en 1882. A Loctudy, de 
1789 à 1830, la responsabilité de la commune se 
limite au recrutement d’un instituteur breveté, au 
versement d’un salaire et au financement de la 
scolarité des enfants issus des familles démunies. 
La loi du 8 pluviôse de l’an II (27-01-1794), impose la 
nomination d’un instituteur de langue française dans 
chaque commune de Bretagne dont les habitants 
parlent un idiome appelé bas-breton.

Le conseil du directoire du district de Quimper 
affecte Guillaume Orieux à Loctudy qui se présente le  
08-02-1795 à la maison commune afin de faire 
enregistrer son brevet d’instituteur et prêter le 
serment requis par la loi. Trois jours plus tard, 
sa femme, la «  citoyenne Royou  », est nommée 

institutrice à son tour. Guillaume Orieux est connu 
dans le Pays bigouden où il a exercé les fonctions de 
notaire notamment à Plonéour-Lanvern et Loctudy. 
Avant d’être instituteur, il a été nommé par le directoire 
du district de Quimper du 21-07-1794, responsable 
du recensement du bétail et des grains au niveau du 
canton de Pont-l’Abbé. Le 29-06-1795, une affaire de 
mise à disposition des clefs de l’église et du clocher 
semble envenimer les relations des Orieux avec les 
représentants de la municipalité. Après cela, plus 
aucune information n’apparaît au niveau communal 
sur ce couple. Les archives disponibles sur cette 
période restent limitées concernant le rôle exact de 
la commune dans le développement de l’instruction 
publique.

LA LOI GUIZOT 1833  :   OUVERTURE D’UNE 
MAISON D’ÉCOLE AU BOURG
Le 4 juillet 1832, sous le mandat de Pierre Le 
Cléach (1823-1840), les élus de Loctudy décident 
la construction d’une maison d’école et votent un 
budget pour les travaux et le salaire de l’instituteur. 
Cette initiative précède les exigences de la loi Guizot 
du 28-06-1833 qui impose à chaque commune 
de plus de 500 habitants «  d’entretenir une école 
primaire de garçons et rend l’instruction accessible 
aux enfants les plus pauvres grâce à la gratuité 
partielle et d’assurer un revenu et un logement au 
maître (laïc ou religieux) ».

En août 1833, la municipalité réexamine son projet 
et juge les charges trop lourdes pour les assumer, 
elle fait appel au «  secours  » de l’État. Le préfet 
provoque la réunion d’une commission composée, 
à parts égales, d’élus et «  des plus imposés  » 
afin de recourir à une imposition locale par 
« centimes additionnels ». Les élus expriment « leur 
répugnance  » à voter les centimes additionnels. 
Un an plus tard sous l’impulsion du préfet un vote 
favorable est finalement acquis. L’intervention de 
l’État est déterminante face à la résistance des 
élus, la réticence de la population et l’opposition de 
l’Église.

Faute de locaux disponibles, un terrain est acheté 
en 1834 place de l’église (ancien Codec). La maison 
école ouvre en 1837, elle comprend : une salle de 
classe prévue pour 50 élèves, un logement pour 
l’instituteur, des commodités et un jardin. Selon les 

EVOLUTION DE L’ENSEIGNEMENT À LOCTUDY 
L’APPLICATION DES LOIS SCOLAIRES

Sous l’Ancien Régime, l’éducation relevait très peu de l’autorité royale, l’organisation de l’enseignement reposait 
surtout sur l’Église. Les familles aisées engageaient un précepteur pour l’instruction de leurs enfants, les plus 
démunis dépendaient de la générosité de quelques âmes charitables. L’ignorance restait la norme, surtout pour les 
filles, largement tenues à l’écart du savoir.
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saisons, 25 à 45 élèves la fréquentent soit environ 
15% de la population scolarisable, 5 à 6 d’entre eux 
bénéficient de la gratuité des cours. Les statistiques 
font également état d’un cours pour 15 adultes.

En 1845, M. Galez est instituteur en poste à la 
satisfaction générale, et assure le secrétariat de 
mairie, il est le premier à alerter les autorités sur l’état 
du bâtiment. Il faut attendre 1850, date à laquelle 
le maire Alphonse de Penfentenyo (1843-1852), 
reconnaît l’insalubrité des locaux malgré les travaux 
d’amélioration réalisés. Il propose la construction 
d’une nouvelle maison école de garçons et 
l’affectation du bâtiment actuel à l’instruction 
des filles. Il sollicite le secours du département et 
propose une imposition exceptionnelle. Le constat 
du préfet est accablant  : « La maison, assez basse 
d’étage peut convenir au logement de l’instituteur 
et à la mairie mais pas à une classe. » Une nouvelle 
maison d’école est à envisager.

En 1836, les registres de l’inspection académique 
mentionnent en qualité d’institutrice publique de 
langue française, Mlle Crécy en 1837-1838 avec un 
effectif de 6 filles, Mme Laboixière en 1838-1839 
avec 25 filles, toutes payantes. Cette instruction 
était-elle faite dans l’école, dans le logement de 
l’instituteur ou ailleurs ? 

En parallèle, Mme Vve Bohan, bienfaitrice aisée,  
ouvre chez elle (peut-être au manoir de Kergolven ?) 
une école «  libre  » (non-confessionnelle) où elle 
«  enseigne gratuitement à des jeunes filles des 
rudiments d’instruction, de morale, de politesse et de 
français, afin de lutter contre la dureté et la sauvagerie 
naturelle des paysans ». 

Dans un courrier du 23-04-1846 au préfet, Mme Vve 
Derrien, institutrice diplômée, se propose de devenir 
institutrice rémunérée à Loctudy. L’inspecteur lui 
répond que « l’administration soutiendra son zèle et 

ses efforts pour ouvrir une école de filles... dès lors 
qu’elle aura trouvé un local, que le conseil municipal 
aura voté quelque subvention, il donnera alors avec 
empressement son approbation  ». Mais aucun 
aboutissement concret n’est retrouvé dans les 
archives.

LA LOI FALLOUX 1850 : SCOLARISATION DES 
FILLES 
La loi impose l’ouverture d’une école de filles pour 
les communes de plus de 800 habitants (1600 à 
Loctudy).

En 1851, M. du Boisguéhennec, grand propriétaire, 
propose de donner à la Mairie un terrain pour 
y construire une maison de charité sous les 
conditions suivantes  : une sœur blanche de la 
Charité sera affectée aux soins des malades, une 
autre à l’enseignement des jeunes filles et ce local 
permettra de lutter contre la mendicité. Le maire M. 
de Penfentenyo y voit l’opportunité d’appliquer la loi, 
mais, dans sa lettre de démission du 09-09-1851, 
il évoque l’abandon de ce projet école « Je voulais 
vous doter encore d’une maison de charité en même 
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HISTOIRE LOCALE
ISTOR AR VRO

temps maison d’école pour vos filles  ; trompés par 
2 ou 3 individus vous n’avez pas su apprécier l’utilité 
d’un pareil établissement qui ne devait rien vous 
coûter ».

Toutefois, les statistiques de l’inspection 
académique mentionnent que les femmes des 
instituteurs, Dames Galèz et Gourlaouen instruisent 
entre 7 à 16 filles de 1851 à 1863.

En 1865, suite à l’importante mission des pères 
Jésuites à Loctudy qui « furent frappés de l’ignorance 
religieuse d’une grande partie de la paroisse », Clara 
de Penfentenyo décide d’entamer l’enseignement 
du catéchisme dans la chapelle de Pors-Bihan. 
«  Le recteur lui trouve une «  bonne et sainte fille  », 
une cinquantaine d’élèves payantes est accueillie 
malgré la concurrence de l’autre école de filles ». Elle 
fait construire le bâtiment du Bon-Ange à Kérilis 
en 1869  ; il est dédié à l’instruction des filles, aux 
soins aux malades. Elle confie contractuellement la 
direction aux Sœurs de Kermaria en 1876.

LA LOI DURUY 1867  : LE BON-ANGE, ÉCOLE 
PUBLIQUE.
La loi impose l’ouverture d’une école de filles pour 
les communes de plus de 500 habitants. 

A Loctudy il existe un enseignement pour les 
filles. Le 08-08-1869, le conseil municipal vote à 
l’unanimité la transformation de l’école de filles 
en école communale, comme le permet la loi, 
elle est dirigée par Mlle Ladan. Les registres des 
années 1869 à 1876 font état de 3 institutrices 
publiques ayant enseigné, Mlles Ladan, Coribras 
et Lézoc. L’effectif varie de 21 à 50 filles pour cette 
période, dans un lieu loué par la Mairie (mais non 
localisé) qui est décrit comme « insalubre et surtout 
«  malfamé  » fait peur aux parents qui la désertent 

pour aller à l’école du Bon-Ange » (Kérilis). Le 29-09-
1874, le conseil municipal installe Mlle Lézoc en tant  
qu’institutrice de langue française. Cette dernière 
ne parlant pas le breton, lâche prise en 1876 après  
deux années de lutte. Le commentaire de 
l’inspecteur du 24-05-1876 est sans équivoque : « J’ai 
l’honneur de transmettre cette lettre à M. l’inspecteur 
d’Académie. Depuis qu’il a été établi une école libre 
(ici au sens confessionnel) de filles à Loctudy, l’école 
communale a été désertée peu à peu par les élèves 
payantes  ; elle n’est maintenant fréquentée que 
par une demi-douzaine d’élèves gratuites. Ce fait 
regrettable est dû principalement à l’hostilité ouverte 
de M. le Maire et de M. le Curé, qui ont mis tout en 
œuvre pour favoriser l’école congrégationniste au 
détriment de l’école laïque. Il est aujourd’hui à peu 
près certain que cette dernière ne pourra plus être 
relevée, même par une institutrice plus habile que 
Mlle Lezoc. Dans cet état de choses, je me demande 
s’il convient de louer un nouveau local pour l’école 
communale, ou s’il ne serait pas préférable de faire 
la démarche nécessaire pour convertir l’école libre 
en école publique. Quimper, le 24-05-1876  ». Pour 
se mettre en règle avec la loi, le conseil municipal 
vote la transformation de l’école du Bon-Ange en 
école publique de filles, nomme Sœur Marie Saint- 
Léonard, née Guyomard institutrice publique le 07-
08-1876, signe un bail de location du Bon-Ange le 
26-08-1876 et prend en charge le complément de 
salaire des institutrices jusqu’à la loi de 1905 de 
séparation des Églises et de l’État.

Le projet de la nouvelle école de garçons mettra plus 
de 30 ans à aboutir en raison des remises en cause 
des décisions municipales, des choix difficiles des 
implantations et des obstacles financiers. Ainsi, en 
1860, le conseil municipal et «  les plus imposés  » 
rejettent le projet d’une nouvelle construction. 
L’installation de la future école est donc retenue sur 
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le terrain de Mlle Bohan (actuelle place de la Liberté 
face à la pharmacie du Bourg) sous le mandat de 
Louis Toulemont en 1879 après une procédure 
judiciaire. Il fait suite à divers projets non aboutis 
successivement envisagés dans la partie Nord de 
l’anse de Pors-Bihan (1852) puis dans le verger du 
presbytère (1878) puis sur différents terrains du 
Bourg. 

A cette même période, les lois Jules Ferry de 1881 
et 1882 instaurent 3 principes majeurs : la gratuité 
de l’enseignement primaire, l’obligation scolaire 
pour tous les enfants de 6 à 13 ans et la laïcisation 
de l’enseignement public.

Joseph Le Bigot, architecte principal du 
département, est chargé d’établir les plans dans le 
respect des exigences pédagogiques et sanitaires 
du ministère de l’Instruction publique. Le bâtiment 
comprend initialement une salle de classe (100 
élèves), un logement pour l’instituteur et un adjoint 
ainsi qu’une salle pour la mairie. A son ouverture 
en 1883, 50 élèves sont inscrits, en 1887 ils seront 
165. L’espace classe sera rapidement divisé en 
2 puis en 3. M. Le Tanter, instituteur en poste à 
Loctudy assure la première rentrée, il est également 
secrétaire de mairie.

La loi sur les écoles de Hameau du 20-03-1883 
aboutira en 1899 à la création de l’école publique de 
Saint-Quido à Larvor.

L’école de Larvor ainsi que les autres écoles de 
Loctudy seront le thème d’un prochain article dans 
L’estran.

Sources  : Archives municipales et départementales, les travaux de Paul 
Roland sur les « escoles », de Vincent Le Floc’h sur le Bon-Ange, Jean Nicolas 
pour l’école de Larvor, de Jean Péron pour Saint-Tudy, les articles déjà parus 
dans la revue L’estran précédentes et aussi les travaux exceptionnels de Louis 
Ogès sur le sujet au travers de la SAF (Société Archéologique du Finistère).
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POINTS DE VUE
SAVBOENT

Si nous voulons une belle qualité de vie, il faut respecter les travailleurs et payer correctement le personnel.

A Loctudy, et sur le territoire de la 
Communauté de communes du Pays 

bigouden sud, nous encourageons nos 
agents, nous leur sommes reconnaissants 
pour ce qu’ils font. Dire qu’il y a trop de 
personnel ou que les employés ne travaillent 
pas assez est un jugement souvent injuste. 
Méfions-nous des apparences : le vrai travail 
n’est pas toujours visible et les plus belles 
réussites se font souvent dans la discrétion.
Nous sommes satisfaits du personnel des 
Services techniques pour la propreté, l’em-
bellissement, l’installation des manifes-
tations pour les associations et pour les 
animations ; ou encore le personnel des 
Services administratifs, associatifs et sco-
laires pour les services à nos enfants, les 
démarches administratives des associa-

tions, pour le cimetière, pour l’aide sociale 
à travers le Centre Communal d’Action 
Sociale.
Dans les tempêtes, nos agents sont en pre-
mière ligne. D’ailleurs, plusieurs d’entre eux 
sont également pompiers volontaires au 
centre de secours d’Inizan. Ils sont là dans 
les coups durs pour des interventions en 
cas d’accidents ou auprès des personnes 
isolées. Ils sont souvent volontaires en 
dehors de leur temps de travail. Un agent 
qui vient de pratiquer un massage car-
diaque pendant de longues minutes pour 
sauver une vie mérite-t-il le mépris d’un pas-
sant quand cet agent reprend son service ? 
De tels exemples sont nombreux. Attention 
aux jugements et aux critiques hâtives et 
ingrates. Payer des impôts locaux ne donne 

pas tous les droits. Surtout pas celui du 
mépris à l’égard de ceux qui contribuent à la 
bonne qualité de vie de Loctudy.
Nous profitons de cette dernière publication 
de l’Estran de notre mandat, pour souhaiter 
à tous les loctudistes et vacanciers d’hiver 
de joyeuses fêtes de fin d’année et nos meil-
leurs vœux pour 2026.

Les élus de « Ensemble Poursuivons »
S. GUILLOUX, M. BERNICOT,  
M. BEREHOUC, A. PRONOST,  
H. DE PENFENTENYO,  A. CROGUENNEC, 
C. LE LEVIER, F. LE CORRE, A. GUERIN,  
M. LE BERRE-COÏC,  J-M. GAIGNE,  
A. MADELEINE-RIOU,  M-B. MARZIN,  
M. PAUBERT, M. RIGAUD, M-A. BUANNIC,  
M-F. OLLIVIER

A l’heure d’écrire ce papier, le conseil 
municipal, qui ne comptait que 14 

personnes présentes (sur 27) lors de sa 
séance du 27 juin, ne s’est toujours pas réuni.
Après une démission du Conseil d’adminis-
tration du CCAS, une nouvelle démission du 
Conseil municipal a été enregistrée cet été. 
Jusqu’où va-t-on aller ?
Ceci ne vous a sans doute pas empêché de 
passer un bel été ensoleillé durant lequel de 
multiples animations festives, culturelles et 
musicales ont été concoctées par nos asso-
ciations.
Il est vrai qu’à défaut du maintien de notre 
office de tourisme, un van touristique, repré-
sentant un coût de 120 000 €, est allé à la 
rencontre des vacanciers pour leur donner 
tous les renseignements nécessaires. Par 
ailleurs, dans le cadre du développement de 
sa stratégie numérique, les conseillers de 

l’office du tourisme pouvaient être contactés 
via un livechat ; ceci étant, c’est encore une 
structure à la portée de tout un chacun qui 
disparaît à Loctudy. Et ce n’est pas la seule, 
car la Poste va fermer, remplacée en partie 
par une agence communale tenue par les 
employés municipaux et la liste n’est pas 
close, les deux agences bancaires qui res-
taient sur Loctudy sont également en voie de 
disparition.
Il est de notre devoir d’informer la population 
sur l’actualité de la commune et ne pas se 
contenter d’un satisfecit sur tous les projets 
en cours.
L’aménagement de l’îlot Codec avec un 
surcoût de plus de 400 000 € pour la com-
mune et le travail à mener d’ici la fin de l’an-
née sur l’avenir des places portuaires sont 
deux gros chantiers qui nous attendent d’ici 
la fin de l’année.

Les prochaines municipales ne se tiendront 
qu’en 2026, espérons que d’ici là d’autres 
démissions ne viendront pas se rajouter au 
lot impressionnant déjà enregistré car le tra-
vail ne manque pas si l’on veut que Loctudy 
défende ses atouts.

Kénavo et joyeuses fêtes de fin d'année à 
toutes et à tous.

Les élus de la liste «Citoyenneté 
Solidarité Environnement »
C. CORFMAT, A. FLAMAND
Vous pouvez suivre notre actualité sur 
notre blog :
loctudygaucheecologie.wordpress.com et/ou 
nous contacter par mail :  loctudy.gauche.eco-
logie@gmail.com si vous souhaitez vous impli-
quer dans la vie communale.

La montée du niveau de la mer et 
l’incidence des éléments climatiques 

de plus en plus fréquents et violents ne 
peuvent plus être ignorés. Loctudy est 
confronté à une évolution inéluctable de 
son trait de côte. Cela impactera le front 
de mer mais également les zones les plus 
basses de la commune.
Des études sont menées par la CCPBS en 
association avec les communes concer-
nées pour définir un niveau probable de 
la mer à 30 ans et à 100 ans. Les pro-
tections existantes actuellement seront 
insuffisantes et si nous voulons conserver 

« notre » Loctudy actuel, il sera nécessaire 
que tous les efforts se joignent pour amé-
liorer les défenses existantes et en créer 
d’autres, création de digues, surélévation 
des digues et dunes existantes... l’impact 
sur les constructions pourra être important.
« Un Avenir pour Loctudy » en collabora-
tion avec la liste majoritaire participe aux 
réunions de travail pour d’une part défi-
nir le trait de côte assurant la protection 
des Loctudistes et d’autre part prendre en 
compte les intérêts de toutes les maisons 
qui seront concernées.

Les prévisions définitives donneront lieu à 
une modification des règles d’urbanisme 
applicables dès publication, prévue au 
début de l’année 2026.
L’évolution du trait de côte sera, n’en dou-
tons pas, la préoccupation principale des 
loctudistes dans les années à venir.

Les élus de la liste « Un Avenir pour 
Loctudy » 
J. BRETON, D. CANTIN, M. PERON-LE GUIR-
RIEC, L. BOTREL, J. DE BERMINGHAM
Contact : contact.avenir@loctudy.org
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état civil 
Bienvenue à …
25/05/2025	 Charlotte COATANTIEC
31/05/2025	 Élissia GOLHEN
03/06/2025	 Arthur QUINIOU
05/06/2025	 Anatole BEUF GORRICHON
05/06/2025	 Chloé LANDURÉ
19/07/2025	 Capucine CARADEC
03/08/2025	 Zackary FIRMIN SOATIANA
24/08/2025	 Raphaël COURTÈS ANSQUER
13/09/2025	 Robin CARVAL

Félicitations à …
30/05/2025	 Antoine CHAUVELON et Cécile ABLAIN
31/05/2025	 Christian PELLERIN et Sandrine CORNET
06/06/2025	 Christophe PAOLI et Eulalie DAUVILLIER
07/06/2025	 Stéven GLOAGUEN et Audrey SPAGNOL
07/06/2025	 Yohan QUÉMÉNER et Nathalie PÉRON
13/06/2025	 Erwan BOURLAND et Capucine EUVERTE
14/06/2025	 Alexandre PORTOTASSIS et Margaux PESTEL
14/06/2025	 Guillaume POTIN et Justine NKENKO
05/07/2025	 Jean-Yves LÉVEN et Alain VOREAUX
19/07/2025	 Olivier GUÉZINGAR et Laurence DANIÉLOU
19/07/2025	 Pierre-Yves ROBINET et Joanna PERES
26/07/2025	 Ludovic TOURMENTE et Fanny FLOCHLAY
23/08/2025	 Julien LE FAOU et Virginie COUDERC
30/08/2025	 Patricio SILVA DO VALE et Maria FERREIRA
06/09/2025	 Pierrick LE BERRE et Stéphanie LE PAPE
06/09/2025	 Matthieu COUESPEL et Léna CLOAREC
13/09/2025	 Stéphane CARVALÉ et Feldie SITA
18/10/2025	 José CASACA et Katell LE DREAU

Souvenirs de …
22/05/2025	 Marcel PELHÂTRE – 91 ans
28/05/2025	 Claude MARIEL – 79 ans
30/05/2025	 Guy ANDRIEU – 80 ans
31/05/2025	 Marie-Noëlle LAUTRIDOU née LE GALL – 66 ans
13/06/2025	 Albert RIOU – 86 ans
17/06/2025	 Jean ROSPARS – 94 ans
18/06/2025	 Armand STRUILLOU – 74 ans
19/06/2025	 Roger DENIC – 82 ans
27/06/2025	 Sylvie PELLERIN née HESSE – 64 ans
06/07/2025	 Jean BARGAIN – 85 ans
15/07/2025	 Maryse JAMES née COÏC – 66 ans
21/07/2025	 Henri LE LOC’H – 82 ans
29/07/2025	 Josette DEMANGE née LE LAY – 89 ans
31/07/2025	 Marie-France BOUSSERT née LE GALL – 63 ans
04/08/2025	 François CARN – 79 ans
19/08/2025	 André NEDELEC – 96 ans
19/08/2025	 Daniel COUPA – 70 ans
22/08/2025	 Sophie DROUILLER née LE MAOÛT– 63 ans
23/08/2025	 Marie PERROT née ANDRO dite "Mimi" – 93 ans
25/08/2025	 Odile LE NOURS née LE FAOU – 76 ans
26/08/2025	 Pierre CORROLLER – 71 ans
03/09/2025	 Brigitte BERNARD née GAUTREAU – 68 ans
11/09/2025	 Pascal CARIOU – 65 ans
Seuls les noms des personnes dont une autorisation a été donnée, 
ou ayant figuré dans les avis de décès de la presse locale, sont 
inscrits dans l’état-civil de l’Estran.

 QUELQUES BRÈVES 
BERR HA BERR 

SANGLIERS : LES BONNES PRATIQUES

Nombre d’habitants de la commune et des communes alentour ont subi des dégâts 
sur leur propriété occasionnés par des sangliers. Ces derniers ont proliféré et la 

société de chasse, qui a pourtant abattu un nombre important, ne peut pas régler le 
problème seule.
Voici un rappel des bonnes pratiques :
Le débroussaillage des parcelles non entretenues : un défrichage n’est pas toujours 
nécessaire, un simple entretien de couloirs est suffisant.
La pose de clôtures non électrifiées : poser une clôture de 1,50 m de hauteur et 
l’enfouir de 30 à 40 cm dans le sol.
La pose d’une clôture électrique : poser une clôture de deux à trois rangs avec des 

câbles disposés à 25 cm, 50 cm et 75 cm au-dessus du sol.
Nous attirons votre attention sur le respect des zones 
de chasse et de leur signalisation. Retirer les panneaux 
temporaires signalant la chasse en cours peut mettre en danger 
les personnes, promeneurs ou automobilistes.

LE GUIDE-AGENDA DE POCHE 2026 DE LOCTUDY

La commune de Loctudy réalise, chaque année, un guide-agenda 
de poche ludique, coloré, présentant l’ensemble des équipements 

et services publics de la commune. L’on y retrouve aussi des 
informations utiles et pratiques, tel l’indispensable annuaire des 
associations locales. Ce livret contient également un plan de Loctudy 
et le calendrier des grandes marées 2026. Il est édité par la société 
InfoCom et financé grâce à la participation des commerçants 
et artisans locaux que nous remercions vivement pour leur engagement et leur 
soutien. Gratuit, il sera disponible à partir des vacances de Noël chez les commerçants 
et dans les différents points d’accueil du public : Mairie, Complexe sportif, Médiathèque, 
Musée Conserverie Le Gall et capitainerie du port de plaisance.

LES DÉFIBRILLATEURS

Plusieurs défibrillateurs automatisés externes (DAE) sont installés dans la 
commune : sur la façade de la mairie, à la capitainerie du port de plaisance, au 

cercle nautique de Langoz, à l’école de Larvor, au stade de foot de Kergolven, au 
tennis-club de Glevian, au complexe sportif, au musée de la conserverie Le Gall et au 
centre culturel. Lorsqu’une personne s’effondre et ne montre aucun signe de vie : elle 
est peut-être en arrêt cardiaque. Dans ce cas, il faut appeler les secours (composer  
le 15). En attendant leur arrivée, il faut masser le cœur pour oxygéner. Le cœur peut 
être relancé par un choc électrique délivré par un défibrillateur. Toute personne, même 
non médecin, est autorisée à utiliser un défibrillateur automatique externe. Il existe 
plusieurs formations : se renseigner auprès de la Croix Rouge Française.

ENQUÊTE STATISTIQUE SUR L’EMPLOI, 
LE CHOMAGE ET L’INACTIVITÉ

L’Institut National de la Statistique et des Etudes Economiques 
(Insee) effectue depuis de nombreuses années sur toute l’année 

une importante enquête statistique sur l’emploi, le chômage et l’inactivité. Cette enquête 
permet de déterminer combien de personnes ont un emploi, sont au chômage ou ne 
travaillent pas (étudiants, retraités, etc). Elle est la seule source permettant de nous 
comparer avec nos voisins européens. Elle fournit également des données originales 
sur les professions, l’activité des femmes ou des jeunes, les conditions d’emploi ou la 
formation continue.

A cet effet, tous les trimestres, un large échantillon de logements est tiré au hasard 
sur l’ensemble du territoire. Sauf exceptions, les personnes de ces logements sont 
interrogées six trimestres de suite : la première interrogation se fait par la visite 
d’un enquêteur de l’Insee au domicile des enquêtés, les interrogations suivantes par 
téléphone ou sur internet. La participation de tous, quelque soit votre situation, à cette 
enquête est fondamentale car elle détermine la qualité des résultats.
La procédure : une enquêtrice de l’Insee, Mme Laurence Pignault, prendra contact 
avec les personnes des logements sélectionnés du 17 novembre au 28 décembre 
2025. Elle sera munie d’une carte officielle l’accréditant.
Vos réponses resteront strictement confidentielles. Elles ne serviront qu’à 
l’établissement de statistiques comme la loi en fait la plus stricte obligation.

CROTTE ALORS !

Qui n’a jamais marché dans une crotte de 
chien au beau milieu d’un chemin côtier et 

sur un trottoir ? Merci aux propriétaires de ramasser les déjections 
de leur animal. La commune, quant à elle, met à disposition un 
distributeur de sacs spécialement conçus pour les déjections 
canines à la mairie, au port de plaisance et à différents accès au 
sentier piéton du littoral.




